
 

 
PROCES VERBAL DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
7 octobre 2023 à La Fresnais 

 

L’assemblée générale du Groupement 35 s’est déroulée cette année à La Fresnais organisée par la 
société colombophile de la Fresnais 

Gérard DENNETIERE secrétaire procède à l’appel des sociétés. Toutes les sociétés sont présentes, 
la société de Plévenon étant excusée. Il fait ensuite lecture du rapport du PV du 28 octobre 2022 
de l’AG de fin de saison.  

 

Le président Jean François AUDRAN prend à nouveau la parole pour remercier Daniel Beckmann 
et l’ensemble de son équipe de la société de La Fresnais pour l’organisation de cette assemblée 
générale au profit du groupement d’Ille et Vilaine. 

Une minute de silence est proposée pour tous nos colombophiles disparus cette année, puis le 
président reprend son rapport sur le déroulement de la saison 2023. 

Il remercie l’ensemble des amateurs d’être présents, Il fait part de son inquiétude vis-à-vis de la 
présence de plus en plus de rapaces et des conditions météo qui ont perturbé à nouveau cette 
saison 2023. 

JF Audran revient sur les derniers échanges qu’il a eu avec le Finistère et le BBS. Ce dernier dans 
un échange de mail, accuse le Gpt 35 de détruire la Xème Région par son refus d’intégrer le Gpt 
BBS pour la saison 2024. 

JF Audran rappelle que la venue du BBS dans le Gpt 35 va obliger la commission sportive à modifier 
la ligne de vol actuellement orientée au Sud vers un axe plus à l’Est afin de diminuer la largeur du 
pinceau entre les différents amateurs, et aussi de diminuer le risque d’envoyer les pigeons vers la 
mer, sur les concours fédéraux. 

Le président se montre de plus en plus inquiet face aux pertes importantes de pigeons dès les 
premiers concours où les régions voisines connaissent la même situation. Faut-il penser que les 
rapaces, les réseaux électromagnétiques, l’orientation de la ligne de vol soient les causes à ce fléau 
? Pour lui cela n’encourage pas les amateurs à mettre leurs pigeons sur les différents concours…. 

JF Audran remercie le travail de Loïc LEGRAND responsable de la commission sportive ainsi que 
Jean Yves Gavard et René Leux contraints qui comme en 2022 ont dû modifier les horaires voire 
les lieux de lâcher dans les derniers moments. 



Il termine son discours pour annoncer à l’ensemble de l’assemblée qu’il ne se représenterait pas 
lors des prochaines élections de la Région Bretagne. 

Rapport du Trésorier : 

Le trésorier Pierrick PERROTIN, remet à chaque amateur présent le bilan de trésorerie 2023. Il énumère 
les différentes opérations comptables de l’exercice en détaillant les recettes et dépenses. Il informe 
que suite aux conditions climatiques (14 945 pigeons enlogés) mais aussi aux pertes conséquentes dès 
le début de saison,  

Il en ressort : (voir bilan détaillé en annexe du CR) 

Recettes 2023 :                               17 674.68€ 

Location Vents paniers 99x27=     + 2 673€ 

Rouleaux cartons 7x21=                  + 147€ 

Dépenses 2023 :                         -   16 661.88€ 

                                                     _______________ 

Solde positif d’exercice 2023         = 3 882.80€ 

Solde positif en date 05/10/2022 + 18134.82 

                                                        ________________ 

Solde positif au 07/10/2023          = 22 017.62€ 

 

Le rapport financier 2023 est adopté à l’unanimité. 

Rapport du président de la commission sportive : 

Loïc LEGRAND rappelle que cette saison fut à nouveau dominée par des vents d’Est et Nord-Est, mais 
aussi par la présence de plus en plus importante de rapaces qui entrainèrent de fortes pertes de 
pigeons et souvent les pigeons de tête. A cet effet, une nouvelle ligne de vol pour 2024 sera proposée 
orientée plus vers l’Est au CA de février prochain. 

JF Audran confirme à nouveau que les rapaces furent sans aucun doute responsables des fortes pertes 
de pigeons dès le début saison, période aussi où ces oiseaux de proie nourrissent leurs progénitures. 

 

Rapport de la commission instruction : 

RAS 

Rapport de la commission Communication : 

Michelle GUIHARD informe l’assemblée que le site 35 est fermé. UN nouveau site est à l’étude et 
devrait être ouvert dans quelques semaines. Elle remercie à nouveau les colombophiles qui ont 
participé à des comices agricoles ainsi que Thierry Garot qui a fait connaître notre passion au travers 
d’un clip de Rapp d’un groupe de chanteurs Rennais. Plus de 7000 vues sur Face Book ainsi que divers 
articles dans les médias régionaux et nationaux. 



René Leux revient sur le problème des rapaces où il serait souhaitable de faire une vidéo sur la 
problématique des rapaces afin de sensibiliser la population au sens large. 

Par ailleurs, les amateurs demandent la possibilité d’être informé des horaires de lâcher sur le prochain 
site internet du Gpt 35. 

Au vu des difficultés financières de plus en plus préocupantes, le prix de l’enlogement pour la saison 
2024 pourrait augmenter. La décision sera prise lors du prochain CA de printemps 2024. 

Afin de rentrer de l’argent dans le Gpt 35, René Leux propose d’organiser une vente de pigeons par 
internet et en salle avec de très bonnes origines et de colombophiles renommés. 

 

Rapport de la section de Contrôle : 

 Éric RODRIGUEZ a eu cette saison une dizaine de mouvements dont 3 ouvertures de colombier. Il 
renouvelle son appel auprès des sociétés de l’informer lors de changements de lieux de colombier. Il 
rappelle qu’il doit renseigner la FCF de Lille afin d’établir les tableaux de distances kilométriques 
indispensables pour participer aux différents concours. 

 

Programme saison 2024 : Il est nécessaire d’harmoniser le programme du Gpt 35 et celui de la 
Région Bretagne. A cet effet, Pascal LEMOINE responsable de la section sportive de la Xème Région 
proposera une ligne de vol fédérale qu’il présentera lors du CA de la Région Bretagne le 18 octobre 
prochain. 

 

Concours de vitesse : 

Pour la saison 2024 : 

 Les Zones Nord et Ouest, les lâchers seront effectués ensemble. (La société de la fresnais sera 
dans la zone Nord pour 2024).  

 La zone Est sera lâchée à part dit : « lâcher retardé ». 

 

Remise du « Trophée D’Ille eT VIlaIne 2023. 

1er : Philippe Hamon 

2ème : Gérard Duval 

3ème : René Leux 

Vous pouvez retrouver tous les classements de la saison 2023 sur le site de Marcel Esnault 

 

Questions diverses : 



Éric Rodriguez demande la possibilité de dépouiller le concours du WE précédent lors de l’enlogement 
suivant afin de diminuer les frais de déplacement des amateurs qui sont obligés d’effectuer plusieurs 
dizaines de kilomètres à chaque déplacement, il est nécessaire de se rapprocher de la FCF nationale 
pour savoir si la réglementation autorise cette procédure. 

JF Audran reprend la parole pour remercier Didier Roulin pour avoir refait les fixations des racks de la 
caisse de l’IVECO. 

Il remercie aussi Joseph Fleury pour l’avoir remplacé au pied levé, lors des ramassages dans les sociétés 
colombophiles. 

Suite à la demande d’intégration du BBS au sein de la Xème Région, JF Audran informe que cette 
association est composée de 5 sociétés colombophiles stationnées dans le Morbihan et dans la Loire 
Atlantique qui lors de la saison 2023 ont participé aux 6 concours fédéraux en invité. 

Leur demande d’intégration au sein de la Xème Région devrait être étudiée lors du prochain CA de 
Région. 

Un avis est demandé à l’assemblée présente ce jour où il en ressort : 

 Sur 51 amateurs licenciés présents, 47 sont contre l’intégration du BBS ; 
 28 sont favorables au transport avec un lâcher retardé pour les concours fédéraux. 

Pour clôturer cette assemblée de fin de saison 2023, le président Jean François AUDRAN invite 
l’ensemble des amateurs à se rendre au monument aux morts pour y déposer une gerbe et prendre à 
l’issue le pot de l’amitié. 

Un repas finalisera cette journée sympathique dans la commune de La Fresnais  

 

Le Président du Groupement 35                                                             Le Secrétaire 

         Jean François AUDRAN                                                                            Gérard DENNETIERE 

Président du Groupement colombophile De l’Ille et Vilaine 

 


